
Section 1. Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise

Fiche de données de sécurité

Nom commercial : Blooming Gel 

Code CPNP :  5759318

Utilisations finales : Gel Nail Art

Fabricant : SNL S.A.R.L 

                    66 rue Alfred Sisley, 

                    76620, Le Havre

Tel : +33 2 52 59 56 52

Courriel : info@lovanailsystem.com

Informations en cas d'urgence : SNL S.A.R.L

E-Mail : info@lovanailsystem.com

Contact : LOVASCO

Section 2. Composition / informations sur les ingrédients 

Acrylate Copolymer

Dipropylene Glycol 

Diacrylate Bumetrizole 

May contain: CI 77499, CI

73360, CI 77891, CI 47000, CI

42090

78%

15%

2%

0.5-5% None

None

57472-68-1

3896-11-5

Component Content Percentage CAS No.

 

 

Section 3. Identification des dangers

Catégories de dangers :  Ne fait pas partie des marchandises dangereuses.

Voie d'invasion : Sans danger pour la santé après contact cutané

Impact environnemental : Le matériau est légèrement polluant, il faut donc faire attention à la pollution de l'eau.

Danger explosif :  Ce produit ne présente aucun risque d'incendie.

Section 4. Premiers secours
Contact cutané : Laver la peau avec du savon ou de l'eau.

Contact avec les yeux : Rincer immédiatement les yeux à grande eau pendant quelques minutes, en soulevant de temps en temps les paupières

supérieures et inférieures. Si les symptômes ne peuvent pas être soulagés, obtenez immédiatement une aide médicale.

Ingestion : Rendez-vous immédiatement à l’hôpital, restez calme, ne provoquez pas de vomissements, vous pouvez boire du lait ou l’eau.

Section 5. Mesures de lutte contre l'incendie

Danger d'explosion : Ne fait pas partie des marchandises dangereuses

Produits de combustion dangereux : N'appartient pas aux produits de combustion

Méthodes et matériaux de lutte contre l'incendie : Eau, sable
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Section 6. Mesures en cas de rejet accidentel

Gestion d'urgence : En cas de fuite, une ventilation rapide est généralement nécessaire. L'adsorption par le  sable peut être utilisée. Les résidus

doivent être envoyés à une décharge agréée pour le traitement des eaux usées. Il est possible de laver le sol pollué à l'eau savonneuse, puis de

diluer les eaux usées dans le réseau d'assainissement. En cas de fuites importantes, il convient de prévenir immédiatement la police et, dans le

respect des règles de sécurité, de colmater la fuite autant que possible et d'empêcher toute infiltration dans les zones interdites d'accès au réseau

d'égouts. Le personnel non autorisé doit être évacué vers des zones sécurisées et l'accès à la zone contaminée doit lui être strictement interdit. En

cas de confinement, utiliser un batardeau de rétention, puis collecter, transférer, recycler ou traiter conformément à la réglementation en vigueur.

Méthode d'effacement : Possibilité de faire appel à un service d'assainissement environnemental pour la mise en décharge.

Section 7. Manipulation et stockage

Conseils d'utilisation : L'environnement de travail doit être ventilé. Les opérateurs doivent être formés et respecter scrupuleusement les

consignes de sécurité. Le port d'un masque de protection est recommandé. Il est strictement interdit de fumer. Utiliser un système de ventilation

adéquat. Équiper l'appareil de lutte contre l'incendie et de traitement des déversements en quantité suffisante. 

Stockage : À une température de 28 °C, stocker dans un entrepôt frais et ventilé. Tenir à l'écart du feu et de toute source de chaleur. Stocker

séparément les produits chimiques oxydants et comestibles ; éviter tout mélange dans un même réservoir. Utiliser un éclairage antidéflagrant et un

système de ventilation approprié. Interdire l'utilisation d'outils et d'équipements mécaniques susceptibles de produire des étincelles. Les zones de

stockage doivent être équipées de matériaux de protection adaptés.

Section 8. Contrôle de l'exposition / protection individuelle

Contrôle technique : renforcer la ventilation. 

Protection respiratoire : port de masques. 

Protection des yeux : port de lunettes de protection. 

Protection du corps : port d’une combinaison en coton. 

Protection des mains : le port de gants en film PE est recommandé. 

Autres mesures de protection : interdiction de fumer, de manger et de boire sur le lieu de travail. Éviter de consommer de l’alcool avant le

travail.Après le travail, douche et changement de vêtements. Avant l'embauche et examen médical régulier.

Section 9. Propriétés physiques et chimiques

Aspect et propriétés : liquide transparent, liquide visqueux

Valeur du pH : 5-6

Point de fusion (℃) : aucun

Point d'ébullition (℃) : aucun

Point d'éclair (℃) : 105

Solubilité : mais la plupart des monomères acryliques sont immiscibles.

Densité relative (eau = 1) : 1,1 à 1,30 

Densité relative de vapeur (air = 1) : Aucune

Section 10. Stabilité et réactivité

Stabilité : l'exposition à la lumière et aux hautes températures peut affecter sa stabilité. 

Contenu interdit : acides forts, bases fortes, oxydants. 

Éviter tout contact avec : forte fièvre, lumière vive, rayons ultraviolets. 

Polymérisation : une polymérisation se produit sous l'effet des rayons UV, accompagnée d'un léger dégagement de chaleur.

Produits de décomposition : une partie des oxydes de carbone, de soufre et d'azote.
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Section 11. Informations écologiques

Ce produit est non volatil, ne contient pas de substances cancérigènes, une exposition excessive ou répétée peut irriter la peau et un contact précoce et

prolongé peut irriter les yeux, ce produit est peu toxique, la DL50 est supérieure à 3000 mg/kg.

Section 12. Informations sur l’élimination

Propriétés des déchets : déchets de colorants et de revêtements. 

Méthode d’élimination : enfouissement dans les décharges désignées par le service d’assainissement.

Remarque : le stockage et l'élimination des déchets doivent être conformes aux réglementations environnementales nationales et locales.

Section 13. Informations relatives au transport

Numéro de marchandise dangereuse : ce produit ne contient aucune substance dangereuse faisant l’objet d’un embargo. 

N° ONU : aucun. 

Conditionnement : carton, bouteille en plastique PP, bouteille en verre. 

Remarque concernant l’expédition : manipuler avec précaution pour éviter toute casse de l’emballage et du contenant. En été, préférez le transport le matin

ou le soir, afin d’éviter l’exposition au soleil.

Section 14.Informations réglementaires

Réglementation nationale : Le règlement relatif à la gestion de la sécurité des produits chimiques dangereux (promulgué par le Conseil d’État le 17

février 1987) prévoit des dispositions pour la sécurité de la production, de l’utilisation, du stockage, du transport, du chargement, etc., des produits

chimiques dangereux. Les normes suivantes sont incluses : « GB13690-1992 Classification et marquage des produits chimiques dangereux d’usage

courant », « GB15603-1995 Principes généraux de stockage des produits chimiques dangereux d’usage courant », « GB 6514 Procédures de sécurité

pour les opérations de revêtement : sécurité, ventilation et purification des procédés de peinture », « GB 7691 Procédures de sécurité pour les

opérations de revêtement : gestion de la sécurité et de la santé au travail », « GB 12463-1990 Conditions techniques générales d’emballage pour le

transport des marchandises dangereuses » (Commission d’État pour l’économie et le commerce [2000] n° 1). 189 sur la sécurité économique et

commerciale émise par la norme (à titre expérimental) relative aux équipements de protection individuelle pour les travailleurs « de la notification, les

règles de sélection des articles de protection individuelle GB/T11651-1989. Le ministère de la Santé publie la méthode d'inspection n° « peinture

intérieure conforme aux normes sanitaires », « GB 6944-86 classification des marchandises dangereuses et numéro de marchandise ».

Réglementations étrangères : la proposition des Nations Unies concernant le transport de produits chimiques dangereux.

Le contenu et le format de cette fiche signalétique sont conformes à la directive de la Commission ISO ISO11014:2009.

EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ Les informations contenues dans cette fiche signalétique ont été obtenues à partir de sources que nous considérons comme
fiables. Cependant, les informations que nous avons fournies sont sans aucune garantie, expresse ou implicite, quant à leur exactitude. Les conditions ou
méthodes de stockage, d'utilisation ou d'élimination du produit échappent à notre contrôle et peuvent échapper à notre connaissance. Pour cette raison et
d'autres, nous n'assumons aucune responsabilité et déclinons expressément toute responsabilité pour les pertes, dommages ou dépenses découlant de ou liés
d'une manière ou d'une autre à la manipulation, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette fiche signalétique a été préparée et doit être utilisée
uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé comme composant dans un autre produit, ces informations MSDS peuvent être applicables.

Section 16. Autres informations

[dernière page]
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